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> SERVICES INDUSTRIELS DE GENÈVE (SIG) 

AVENUE DE LA PRAILLE / RUE DES NOIRETTES 

MISE EN SENS UNIQUE – DÉVIATIONS  

DÈS LE JEUDI 16 JANVIER 2025, DURÉE 2 MOIS ET DEMI ENVIRON 

QUOI, COMMENT ?  
Les Services Industriels de Genève (SIG) réalisent des travaux sur l’avenue de la Praille, dans le secteur du 
projet PAV (Praille-Acacias-Vernets). Les interventions sont effectuées en deux principales étapes : 

Etape 1 : dès le 16 janvier, durée 6 semaines environ : 

Pendant cette étape, l’avenue de la Praille est mise en sens unique entre la rue Antoine-Jolivet et la route des 
Jeunes, en direction de la route des Jeunes. Le tourne-à-gauche depuis l’avenue de la Praille en direction de 
la rue Antoine-Jolivet est interdit. 

Pour accéder à l’avenue de la Praille depuis la route des Jeunes ou à la rue Antoine-Jolivet depuis l’avenue de 
la Praille, les usagers suivent la déviation mise en place par la route des Jeunes (voir infographie au verso). 

Etape 2 : dès le 10 février, durée 7 semaines environ : 

Pendant cette période, la rue des Noirettes est mise en sens unique entre l’avenue de la Praille et l’entrée 
principale de l’UBS Acacias, en direction de la route des Acacias. Le débouché de la rue des Noirettes sur le 
giratoire de l’avenue de la Praille est fermé. 

Les usagers souhaitant rejoindre l’avenue de la Praille depuis la rue des Noirettes empruntent la déviation mise 
en place par la rue des Caroubiers (voir infographie au verso). 

Pendant toute la durée des interventions : 

Les cheminements piétonniers sont maintenus moyennant quelques redirections ponctuelles en fonction des 
besoins du chantier.  

Les accès riverains et aux établissements publics sont garantis pendant toute la durée des travaux.  

QUAND, COMBIEN DE TEMPS ? 

Les travaux débutent le jeudi 16 janvier 2025 pour une durée totale d’environ 2 mois et demi. 

Le maître d’ouvrage recommande aux usagers de circuler avec prudence et les remercie par avance de se 
conformer à la signalisation de chantier mise en place. 

POURQUOI ? 
SIG procède à l’entretien et au renouvellement de ses réseaux souterrains sur l’avenue de la Praille, en 
coordination avec le développement du projet PAV (Praille-Acacias-Vernets) .  
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